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INTRODUCTION

      Dès le début, il convient de rappeler que Marot n’était pas théologien, qu’il ne bénéficia pas d’une instruction poussée, ne sut ni le grec, ni l’hébreu, et que sa connaissance du latin semble avoir été imparfaite ;
 ce par quoi il se distingue d’humanistes tels que Rabelais, avec lesquels il a par ailleurs beaucoup de points communs. Il va de soi qu’il n’a jamais fait d’études théologiques sérieuses, ce qui explique sans doute certains lapsus, par exemple la faute bien connue qu’il commit dans sa traduction d’un colloque d’Erasme, L’abbé et la femme savante
, où il rend l’original latin :

      
        Respondent ex Decretis, ex Decretalibus, ex Petro et Paulo,

      

      par ces vers :

      
        
          Ils me repliquent

          D’un tas de decrets qu’ils expliquent

          De sainct Pierre et de sainct Mathieu

          Et de sainct Paul,

        

      

      alors que l’allusion aux Décrets et aux Décrétales montre que Pierre et Paul ici nommés ne sont pas les apôtres, mais deux glossateurs du moyen âge, Petrus Baldus et Paul de Castro.
 Cette ignorance de la théologie l’amena, lorsqu’il était réfugié à Genève en 1543, à demander l’autorisation du Conseil de la ville pour l’impression de la Salutation angélique parmi ses Œuvres, demande qui fut repoussée avec indignation.
 Le cas de Marot est assez singulier, et diffère considérablement de celui de la plupart des réformés, souvent anciens prêtres, dominicains, carmes ou même franciscains.

      
Pourtant, à cause de ses opinions religieuses, Clément Marot fut emprisonné ; deux fois, il dut prendre le chemin de l’exil, et mourut loin de sa patrie. Nombre de ses poèmes, et des meilleurs, ont été composés à l’occasion de ces persécutions. Il est donc évident que la question de la religion de Marot mérite une place éminente.

      Ici, nous ne ferons cas que de pièces absolument authentiques. Il convient de rejeter non seulement les poèmes pour lesquels la paternité de Marot n’est pas certaine, mais encore des pièces qui nous viennent de manuscrits dont le texte est mutilé ou tronqué, de toute manière peu sûr. De même, les versions manuscrites pour lesquelles nous possédons des textes imprimés authentiques doivent être rejetées.
 Il est évident que si l’on fonde l’étude de la religion de Marot sur l’analyse de pièces ou de leçons douteuses, les conclusions seront faussées.

      On a dit que Marot était d’un caractère léger, insouciant et faible, essentiellement instable. C’est pour expliquer son attitude, ses attaques contre le catholicisme, son exil, son abjuration, qu’on a imaginé ce personnage veule, lâche et flatteur, cette « abeille poétique allant de fleur en fleur », cet « éternel gamin ».
 Ce portrait du poète ne repose sur rien ; autrement dit, pour résoudre le problème extrêmement difficile et délicat de la religion de Marot on a, faute de documents et d’arguments valables, fabriqué de toutes pièces une hypothèse qu’on nous demande ensuite de prendre pour un fait. En voici un exemple. Le plus récent des ‘détracteurs’ de Marot, le pasteur J. Pannier, qui a repris avec force les arguments de ses prédécesseurs et qui voit dans notre poète un « assez triste personnage »,
 se fonde premièrement sur les portraits de Marot et surtout sur le fait que Sagon et La Huetterie l’ont représenté comme un rat chauve dans des caricatures
 ayant comme sous-titre l’expression ‘rat pelé’. Il peut sembler téméraire d’accorder foi à des témoignages d’ennemis, et plus téméraire encore de vouloir juger le caractère d’un homme sur sa physionomie. Quoi qu’il en soit, les faits sur lesquels repose la thèse de M. Pannier sont faux. Si Marot a été appelé ‘rat pelé’ et représenté comme tel, ce n’est pas à cause de son aspect physique. Retraçons rapidement l’histoire de ce sobriquet. Emprisonné en 1526 pour avoir mangé du lard en carême, Marot appelle à son secours son ami Lyon Jamet. C’est la célèbre épître A son amy Lyon
. Le prénom de son ami, qui prête aisément à un jeu de mots, et le fait que l’auteur est en prison pour avoir mangé du lard, rappellent au poète la vieille fable du lion et du rat, du rat pris dans une souricière parce qu’il n’a su résister à l’appât du lard. Pour un poète élevé à l’école des Rhétoriqueurs, il n’y a dans tout cela rien que de naturel. Dix ans plus tard, à Venise, Marot écrit une épître au dauphin pour demander la permission de rentrer en France.
 Dans ce poème, Marot se souvient qu’il s’était autrefois mis en scène comme rat, et que, dans le Roman de Renard
, cet animal porte le nom de ‘Sire Pelé’, et c’est là l’origine du jeu de mots ‘rappelé’ dans les vers :

      
        
          Et pensera quelque caffart pellé

          Que je demande à estre rappellé.

        

      

      
Cette épître fut publiée bientôt après sa rédaction,
 et Sagon, qui n’a jamais inventé quoi que ce soit,
 ne fut pas long à s’emparer de cette trouvaille et à traiter son ennemi rentré d’exil de ‘rat pelé’. Il est donc difficile de croire avec Pannier que le sobriquet de ‘rat pelé’ puisse avoir été inspiré par la physionomie du poète.

      Un autre grief du pasteur Pannier contre Marot, c’est son inconstance en amour :

      
        Sa jeunesse est dissipée ; plus tard, le nombre de ses « amies » est incalculable, qu’elles soient de la plus basse espèce ou d’une condition sociale très élevée. Il finit par se marier ; mais lui qui adresse des vers à tant d’autres femmes, n’en consacre pas un seul à son épouse légitime.

					

      

      Ici, Pannier s’écarte des critiques modernes, et se rapproche nettement de ceux du xviii

					e
 et du xix

					e
 siècles. En effet, depuis Guiffrey on ne croit plus à la légende élaborée par Lenglet Dufresnoy selon laquelle Ysabeau ou Luna, la maîtresse infidèle qui a dénoncé le poète à la Sorbonne, serait Diane de Poitiers,
 on ne croit pas davantage que le poète, après avoir aimé la maîtresse du futur Henri II, aurait été l’amant de Marguerite de Navarre, etc. Depuis assez longtemps, il semble établi qu’au xvi

					e
 siècle la poésie d’amour n’est que très rarement l’expression sincère de sentiments réels pour une maîtresse véritable. A l’exception de Du Bellay, Baïf, Tahureau et quelques autres poètes qui ont chanté leurs maîtresses, ceux de la Renaissance ont consacré leurs vers à des femmes idéales ou à des femmes qui ne furent que des prétextes, comme la Cassandre et l’Hélène et probablement aussi la Marie de Ronsard.
 Rien n’autorise à croire que Marot fasse exception à la règle et que, s’adressant à des femmes réelles, ses poèmes d’amour expriment un sentiment sincère. Les élégies de Marot ne sont destinées qu’à la femme en général.
 Même son « amour » pour Anne d’Alençon, la seule de ses maîtresses poétiques dont l’existence soit prouvée,
 n’a été qu’une pure et simple amitié. Il est peu probable que la poésie amoureuse de Marot ait été autre chose qu’un jeu littéraire, et rien ne permet de taxer le poète de légèreté et d’inconstance à cause de ses vers d’amour. Aucun critique moderne, à ma connaissance, n’a trouvé mauvais que des hommes d’église comme Du Bellay et Ronsard aient chanté un grand nombre de femmes ; personne n’a suggéré que ces poètes furent « de tristes personnages », des êtres veules et lâches parce qu’ils eurent des maîtresses. Pourquoi alors condamner Marot ? Surtout, pourquoi le condamner « pour n’avoir pas écrit de poème d’amour pour sa femme ».

      
Il en est de même du reproche de lâcheté. Que le poète ait abjuré ses ‘erreurs’ et quitté Genève, cela ne permet pas de le taxer de couardise.
 En dehors de la question religieuse, nous n’avons aucune preuve qui nous permette de tirer pareille conclusion. La composition de l’Enfer
, en 1526, révèle une grande indépendance d’esprit et un très réel courage. Au nom de l’humanité, Marot s’y élève contre les abus d’une justice cruelle et corrompue, il exprime sa compassion pour les inculpés soumis à la torture :

      
        
          O chers Amys, j’en ay veu martirer

          Tant que pitié m’en mettait en esmoy.

          Parquoy vous prye de plaindre avecque moy

          Les Innocents qui en tels lieux damnables

          Tiennent souvent la place des coulpables.

        

      

      La torture était généralement admise au xvi

					e
 siècle, et il n’y eut guère de protestations contre ces inhumanités en dehors de celles de Marot et de Montaigne. Pour trouver une condamnation d’une éloquence et d’une véhémence égales à celles de Marot, il faut attendre Voltaire.

				

      Et pourquoi Marot aurait-il manqué de courage physique tout en ayant l’indépendance de l’esprit ? Rappelons qu’il intervint pour faciliter la fuite d’un prisonnier, ce qui lui valut un deuxième emprisonnement. Cet acte n’est pas le fait d’un lâche.

      Marot semble avoir été courageux ; pour étudier sa pensée, on ne saurait tirer parti de jugements défavorables portés sur son caractère et parler de son insouciance, de ses espiègleries, de sa lâcheté ; on ne saurait le traiter de « triste personnage ».
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          Il est inutile de revenir ici sur le jugement de Boyssonné (« Marotus latine nescivit  »). Cette question a été traitée avec perspicacité par P. Villey
, Les grands écrivains du XVI

							e

							siècle, Marot et Rabelais
, Paris, Champion, 1923, p. 17-18 ; Ph. A. Becker, Clément Marot, sein Leben and seine Dichtung
, Munich, 1926, p. 6-8 ; et H. Guy, Histoire de la poésie française au XVIe
 siècle
, t. II, Clément Marot et son école
, Paris, Champion, 1926, p. 132.
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          Voir Plattard
, Marot, sa carrière poétique et son œuvre
, Paris, Boivin, 1938, p. 136, n. 1. Ajoutons que même sa connaissance de la Bible a de curieuses lacunes. Ainsi dans le cantique adressé à la reine de Hongrie lors de la visite de cette dernière à François Ier, on trouve ces vers curieux :

          
            
              Doncques, Saba, Royne prudente & meure,

              Qui as laissé ton peuple & ta demeure

              Pour venir veoir en riche & noble arroy

              Le Salomon de France, nostre roy (vv. 61-64)

            

          

          Il semble que Marot croie que Saba est le nom de la reine qui visite Salomon.
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          Voir plus bas, p. 46.
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          Sur ce problème cf. Bibliographie des Œuvres de Clément Marot
, Genève, Droz, 1954, t. I, Les Manuscrits
.
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          « Eu religion comme en amour, ce gamin de génie ne souhaite qu’une chose : la liberté » ; Imbart de la
 Tour
, Les Origines de la Réforme
, Paris, 1905-35, t. III (1914), p. 309.
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          ‘Moralement c’est un assez triste personnage, sensuel, noceur’ ; Les Portraits de Clément Marot ; notes iconographiques et historiques, BHR
, t. IV (1944), p. 146.
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          Notamment clans le frontispice du Rabais du cacquet de Fripelippes
.
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          A Mgr. le Daulphin
. Clément Marot, Les Epîtres
, Londres, The Athlone Press, 1958 ; XLV.
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          Dans une plaquette s.l.n.d. (Bibliographie
, II, n° 50).
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          Le titre du Coup d’essay
 est pris de la préface de l’Adolescence clémentine
, l’idée de signer le Rabais
 du nom fictif d’un page imaginaire (Mathieu de Boutigny) vient de l’épître de Fripelippes
, sans parler du calembour ‘rappelé’.
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            Art. cit.
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          Récemment Ph. A. Becker
 a repris cette thèse dans Clement Marots Buch der Elegien, sein Sinn und seine Bedeutung
 dans Romanica, Festschrift Prof. Dr. F. Neubert
, Berlin, 1948, pp. 9-54. Il n’est cependant guère nécessaire de discuter ce travail, écrit quelques mois avant sa mort par un homme de plus de 80 ans. Cf. compte rendu par F. W. Müller
 dans Romanische Forschungen
, t. 62, 1950, pp. 440-450 ; et V. L. Saulnier
, Les Elégies de Clément Marot
, Paris, 1952, pp. 131-132.
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          Cf. l’introduction de J. Lavaud
 aux Sonnets pour Hélène
, Textes Littéraires français, Paris, Droz, 1947.
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          Cf. V. L. Saulnier
, ouvr. cit.
, p. 137.
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          A. Lefranc
, Le Roman d’amour de Clément Marot
, dans Grands Ecrivains français de la Renaissance
, Paris, Champion, 1914.
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          Cf. j. Pannier
, art. cit.
, p. 146 : « … il n’eut pas le courage qu’eurent tant de huguenots : celui de subir le martyre ».
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          Dans une éloquente allocution prononcée en 1949 à l’occasion du quatrième centenaire de la Deffense et illustration de la langue françoise
, M. le président Herriot a rendu justice à la « charmante liberté d’esprit » de Marot, « si plein de cœur et si courageusement hardi ».

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      I. LES DOCUMENTS

      
        1. L’affaire du lard mangé en carême
.
L’emprisonnement en
 1526 et la tentative d’arrestation en
 1530.

        Le 13 mars 1526 n.st., Louis Guillard, évêque de Chartres, informa le Tribunal ecclésiastique de Chartres qu’il y avait lieu d’intenter à Clément Marot un procès pour fait d’hérésie. Le même jour, il lança contre le poète un mandat d’amener
					

        Dans ces deux documents, Marot est accusé de plusieurs délits, y compris du crime d’hérésie. Or, au moment où Guillard fit écrire ces lettres, Marot était déjà écroué au Châtelet depuis quelque temps. Malheureusement, il n’existe pas de documents sur cet emprisonnement en dehors des pièces que Marot lui a consacrées, à savoir les épîtres A Monsieur Bouchart
 et A son amy Lyon
, la ballade Contre celle qui fut s’amye
 et l’Enfer
. Selon le poète, le crime pour lequel il fut poursuivi aurait été la transgression des lois de l’église concernant le jeûne quadragésimal, la cause immédiate de son arrestation une dénonciation venant d’une ancienne maîtresse qu’il appelle Ysabeau et Luna, et la date de cette arrestation, le début du mois de mars 1526. C’est cette version que nous ont donnée les biographes du poète, qui se sont, sans exception, fondés sur les déclarations qu’il a faites dans les poèmes que nous venons de nommer. Or, les affirmations de Marot relatives à ses déboires sont sujettes à caution, surtout lorsqu’il s’agit de ses démêlés avec les autorités. Quand, plus tard, il fera le récit de sa fuite après l’affaire des placards, il dira :

        
          
            Nous estions assez esbahys,

            Lyon, il t’en peult souvenir,

            Il n’estoit temps de revenir ;

            Il falloit chercher seureté

            Du paouvre Clement arresté,

            Qui surprins estoit à Bordeaulx

            Par vingt ou quarante bedeaulx

            Des sergens dudict parlement.

            Je diz que je n’estoys Clement

            Ne Marot, mais un bon Guillaume

            Qui, pour le prouflict du Royaume,

            Portoys en grande dilligence Paquet et lettres de creance.

            Je n’avoys encores souppé,

            Mais si tost que je fuz eschappé

            Je m’en allay ung peu plus loing.

            Parbieu, il en estoit besoing
							

          

        

        alors qu’un procès-verbal du Parlement de Bordeaux montre qu’il déclina bel et bien ses noms et titres. Dans ces conditions, il semble qu’il convienne d’examiner de près toute cette affaire, sans attacher trop de prix à ce que dit le poète.

        D’abord, est-il vrai que tous les déboires de Marot sont dûs à une dénonciation formulée par une ancienne maîtresse ? La chose semble douteuse. Bien qu’on ait toujours accepté, sans la moindre réserve, cette histoire assez romanesque, on n’est jamais arrivé, malgré des prodiges d’ingéniosité, à identifier la mystérieuse amie du poète. Croyons plutôt que c’est Marot lui-même qui a inventé cette légende. Donner à entendre que sa mésaventure n’est que le résultat d’une vengeance féminine, était peut-être pour le poète une façon d’atténuer la gravité de l’affaire, et de la transposer du domaine de l’accusation d’hérésie — laquelle se terminait le plus souvent sur le bûcher — à celui du dépit amoureux. Ajoutons que la légende de la vengeance féminine, source des malheurs du poète, servira encore à deux reprises : dans l’épître A son amy Couillard
, que le fils du poète, Michel, essaya de faire passer comme œuvre de son père, il laisse entendre que la fuite de 1534, après l’affaire des Placards, est due à une dénonciation féminine :

        
          
            A la seule parolle

            D’une femme trop folle !

          

        

        Enfin, pour expliquer la fuite de Marot en 1542, on a longtemps cru qu’elle résultait de la haine qu’éprouva pour lui la duchesse d’Etampes 
					

        Ensuite, les deux épîtres envoyées prétenduement du Châtelet, l’une à Bouchart, l’autre à Lyon Jamet, ont-elles vraiment été composées en prison ?

        Parlant de l’épître à Lyon Jamet, Villey a dit :

        
          On est tenté de se demander si elle n’a pas été composée après coup, par une sorte de retour amusé que fit Marot sur son aventure. Il n’est aucunement sûr qu’elle soit de la prison, et écrite dans le dessein de gagner réellement Lyon Jamet à la cause du prisonnier
						

        

        Ajoutons que, dans ce cas, il n’est pas nécessaire non plus de croire que l’épître à Bouchart ait vu le jour dans les ténèbres du Châtelet. Il peut paraître surprenant que le régime des prisons, si terrible à cette époque, ait permis aux prisonniers d’écrire des lettres, de communiquer avec leurs amis pour leur demander secours. On sait quelle impression terrifiante le Châtelet laissa dans l’esprit de Marot. Tout au long de l’Enfer
, on lit son horreur pour ce « lieu plus mal sentant que soulffre ». Et il aurait pu y écrire deux épîtres, dont l’une est parmi les plus charmantes qu’il ait jamais composées ? Au fond, il est impossible de rien affirmer avec certitude. Cependant, l’année suivante, incarcéré à la Conciergerie, le poète trouva moyen d’adresser au roi la célèbre épître « pour le deslivrer de prison ». Quoi qu’il en soit, les deux pièces soi-disant composées au Châtelet en 1526, ne furent publiées qu’en 1534, dans Le Premier livre de la Metamorphose d’Ovide
, de sorte que si ces poèmes datent vraiment du temps de l’incarcération, nous n’en connaissons pas la version originale. De presque toutes les pièces tant soit peu dangereuses, nous avons plusieurs états, preuve que Marot y a effectué d’assez importants changements. Il serait étonnant qu’il n’eût pas revu ces deux poèmes, avant de les livrer à l’impression. De toute manière, l’épître A Monsieur Bouchart
, telle qu’elle se lit dans l’édition princeps et dans toutes les impressions jusqu’en 1538, n’a pu être écrite par Marot dans le but de sortir de prison. N’y lit-on pas ces vers curieux :

        
          
            Point ne suis Lutheriste

            Ne Zuinglien, encores moins Papiste
							

          

        

        Et puis, qui est ce « Monsieur Bouchart, docteur en théologie », qui semble avoir joué un rôle important dans cette affaire ? Je crois avoir montré ailleurs, que ce personnage doit être identifié avec l’avocat de la Sorbonne, Jean Bouchard, et qu’il ne saurait s’agir d’un théologien de la Sorbonne, malgré le titre de « docteur en théologie » que lui donne Marot, car un docteur de la Sorbonne n’avait le pouvoir ni de lancer des mandats d’amener, ni d’ordonner la mise en liberté d’un prisonnier, alors que le poète affirme que Bouchart l’a fait emprisonner et qu’il le supplie de le faire relâcher. Marot, écroué au Châtelet sous l’autorité du prévôt Gabriel d’Allègre et du lieutenant criminel Gilles Maillart, n’avait pas affaire aux théologiens de la Sorbonne. Rappelons que le Châtelet était le siège de la prévôté de Paris, et qu’il n’y a aucune trace d’une intervention de la Sorbonne, comme il y en eut une dans le procès de Dolet. De même, il est impossible de croire que Marot fut arrêté sur l’ordre d’une commission spéciale pour la répression de l’hérésie, comme il en existait à l’époque, et au sein de laquelle pouvaient siéger des théologiens. S’il en avait été ainsi, on s’explique mal comment l’évêque de Chartres put, par la suite, demander que l’affaire — et le prisonnier — lui fussent transmis, sous prétexte que le crime de Marot relevait de la juridiction ecclésiastique. Avouons qu’on voit difficilement l’évêque de Chartres réclamer un prisonnier à la Sorbonne. L’intervention de Guillard montre clairement que Marot n’avait eu affaire qu’aux autorités civiles, et aux autorités de première instance seulement, et que, jusqu’à cette intervention, ni la Sorbonne, ni une commission spéciale pour la répression de l’hérésie n’étaient officiellement associées à l’accusation contre le poète.

        Enfin, est-il vrai que le crime de Marot fut d’avoir rompu le jeûne quadragésimal ? Ici, le doute n’est guère possible. D’abord, le poète l’a dit à deux reprises, dans l’épître à Lyon Jamet et dans la ballade A celle qui avait été son amie
. On doit noter toutefois que, dans l’épître A Monsieur Bouchart
, Marot ne fait aucune allusion à ce crime ; en demandant à Bouchart pourquoi il l’a fait arrêter, il prétend, à tort ou à raison, ignorer complètement sur quoi repose l’accusation de luthéranisme portée contre lui. Même remarque pour l’Enfer
, où il raconte au long l’interrogatoire que lui a fait subir le lieutenant criminel Maillart et où il se défend assez vaguement contre l’accusation de luthéranisme, sans parler de celle d’avoir mangé de la viande en temps de carême. Mais si les affirmations de Marot sont vagues et douteuses, nous avons ici d’autres preuves qui nous permettent de conclure que son crime était selon toute probabilité celui qu’il avoue dans l’épître à Lyon Jamet. C’est que six ans plus tard, Marot fut de nouveau poursuivi pour avoir mangé de la viande pendant le carême. Il est intéressant de noter que l’autorité judiciaire qui procéda cette fois contre le poète fut le Parlement et non pas la prévôté de Paris. Voici ce que nous apprennent les documents. Pour le matin du 18 mars 1532 (1531 a.s.), le registre du Parlement porte cette note :

        
          Ce jour, la matiere mise en deliberation, la dite court a commis & commect Mes
 Nicole Hennequin & Jehan Tronsson, conseillers seans, pour faire & instruire le procès Mes
 Laurens & Loys Meigretz, Mery Deleau, André Leroy, Clement Marot, Martin de Villeneufve & leurs complices, estans chargez d’avoir mangé de la chair durant le temps de Karesme & autres jours prohibez, & sauf s’ils demandent estre renvoyez pardevant les juges d’Eglise, d’en ordonner par ladite court : & administrera les temoins audis commissaires le procureur general, & seront les fraiz faitz sur les mil livres ordonnées pour les affaires de ladite court
						

        

        On s’est demandé si ces deux affaires n’en formaient en réalité qu’une, c’est-à-dire si le Parlement a simplement repris en 1532 l’accusation pour le délit qui avait déjà mené le poète au Châtelet en 1526. Si nous voulons savoir la cause du premier emprisonnement de Marot, il faut pouvoir répondre à cette question.

        Le procès dont nous venons de citer le premier document est extrêmement intéressant et jette une lumière assez inattendue sur les mœurs politiques et judiciaires de l’époque. Le premier fait saillant dans cette affaire, c’est qu’elle se déroula devant la Chambre de la Tour Carrée. Il peut sembler étrange qu’un délit religieux fût évoqué devant cette instance qui avait pour mission de frapper les financiers et non les hérétiques. En effet, créée le 16 novembre 1527, après la condamnation de Semblançay, la Chambre de la Tour Carrée était destinée à liquider la succession du malheureux contrôleur, à poursuivre les financiers et à les frustrer de leurs fortunes au profit du Grand-Maître Anne de Montmorency. Autre détail frappant : alors que le document du 18 mars nomme les six hommes comme également coupables d’avoir mangé de la viande, ils ne subirent pas tous le même sort : le seul à être sérieusement poursuivi fut Laurent Meigret. Il paraît que le Parlement essaya effectivement d’arrêter Marot, qui était encore malade de la peste :

        
          
            mesmes ung jour ilz vindrent

            A moy mallade, & prisonnier me tindrent,

            Faisant arrest sus ung homme arresté

            Au lict de mort, & m’eussent pis traicté

            Si ce ne fust ta grand’ bonté, qui à ce

            Donna bon ordre avant que je t’en priasse,

            Leur commandant de laisser choses telles,

            Dont je te rends les graces immortelles.
							

          

        

        Ainsi, s’il faut en croire Marot, le roi lui-même fit arrêter les poursuites. Peut-être, s’agit-il là d’une flatterie, car, d’après un document important, ce fut le secrétaire de Marguerite de Navarre qui tira le poète d’affaire :

        
          Mercredy, 20e
 jour de mars 1531 (n.s. 1532), mane. Cedit jour Estienne Clavier, secretaire des roy & royne de Navarre, a pleigé & cautionné Clement Marot, sub pena convicti & a promis ne partir de la ville sans en advertir la court ung ou deux jours auparavant avec toute submission accoustumée.
						

        

        Six jours plus tard, deux autres accusés, André Leroy et Martin de Villeneuve, sont relâchés sur ‘humble soumission’. Il semble qu’ils furent considérés comme hors de cause dès le 21 mars, jour où le Parlement lança un mandat d’amener contre Laurent et Louis Meigret et Mery Deleau, sans nommer les trois autres inculpés :

        
          Veu par la court les charges et informations faictes par auctorité d’icelle à la requeste du procureur général du Roy à l’encontre de Mes
 Laurens et Loys Meigretz et Méry de l’Eau, et oy ledit procureur général du Roy, et tout considéré, la court a ordonné et ordonne que lesdits Mes
 Laurens et Loys Meigretz et de l’Eau seront prins au corps en quelque lieu que trouvez puissent estre, hors lieu sainct, et amenez es prison de la Conciergerie du Palais, pour y estre à droit. Et où ilz ne pourront estre appréhendez seront adjournez à trois briefz jours à comparoir en personne en ladite court, pour respondre audit procureur général du Roy, à telles fins et conclusions qu’il vouldra contre eulx prendre et élire, et seront leurs biens saisiz et mis en la main du Roy.
						

        

        Nous ne savons pas ce qu’il advint de Louis Meigret et de Mery Deleau qui, comme les trois autres complices, arrivèrent probablement à se tirer d’affaire. Quant à Laurent Meigret, il fut arrêté au milieu de la Cour, à Châteaubriant, en 1532, lors du séjour de François Ier
 auprès de sa maîtresse, Françoise de Foix, épouse de Jean de Laval. Il fut sans doute incarcéré à la Conciergerie et dut par la suite comparaître devant la Chambre de la Tour Carrée. Sur son procès, nous n’avons qu’un rapport aussi concis que contradictoire, fait à l’évêque d’Auxerre par son agent, un nommé Balavoine :

        
          On ne dict encores rien du Magnifique Meigret. L’accusateur de M. de Chartres le porsuict roidement.
						

        

        Notons en passant que M. de Chartres n’est autre que Louis Guillard, celui qui avait tiré Marot du Châtelet en 1526. Son intervention s’explique sans doute par le fait que, le délit de Meigret tombant sous la juridiction ecclésiastique, l’évêque de Chartres fut associé à l’accusation.

        Les seuls autres documents que nous possédions sur le sort du prévenu sont des notes du Bourgeois de Paris et de l’auteur de la Cronique du roi François 1er

						
. Selon le premier :

        
          L’an mil cinq cens trente quatre, penultiesme jour d’aoust, le magnifique Meigret, par sentence des commissaires de la Tour quarrée, fist amende honnorable, la torche de cire ardante au poing et en chemise, au parquet civil de la cour, et sur la pierre de marbre et devant la grande eglise Nostre Dame, parce qu’il estoit lutherien et mengeoit de la chair en caresme et aux vendredys et samedys. Et furent ses biens au Roy confisquez et fut banny pour cinq ans du royaume.
						

        

        Ainsi Meigret semble avoir été en prison du printemps 1531 jusqu’au milieu de 1534, où il fut banni du royaume après confiscation de ses biens, alors qu’aucun de ceux qui sont nommés dans l’acte original comme ses complices, coupables au même degré que lui, ne semble avoir été l’objet de poursuites sérieuses. Cette constatation, de même que le fait que la Chambre de la Tour Carrée fut saisie de l’affaire, entraîne la conviction que l’accusation d’avoir mangé de la viande en carême n’était qu’un prétexte, et qu’on en voulait à Laurent Meigret et à ses richesses. Il était en effet extrêmement opulent, et avait fait preuve de beaucoup d’habileté dans ses opérations de banque. Parmi ses débiteurs se trouvaient le roi François Ier
 et François de Bourbon, comte de St. Pol, auquel il avait prêté 20.000 écus. Du reste, la Cronique du roi François I"
 ne dit mot de l’accusation d’hérésie, et représente le procès et la condamnation du Magnifique comme d’ordre purement financier. Longtemps après, accusé d’espionnage à Genève et interrogé sur cette vieille affaire, Laurent Meigret répond que « Montmorency l’a tellement maltraité qu’il l’a fait tenir en prison par faux temoins, et quand il ne le sut faire autre, il lui a mis sus qu’il avoit mangé de la chair, et tous ceux qui insterent, Dieu les a punis ». Meigret n’avait alors aucune raison de nier l’accusation d’avoir fait gras en carême. S’il l’a niée, c’est qu’elle était fausse. Ajoutons que l’hôtel du trésorier Lambert Meigret, frère du Magnifique, impliqué dans l’affaire, passa à Anne de Montmorency.
					

        Il me semble donc qu’il est oiseux de se demander si Marot enfreignit les règles de l’abstinence une seconde fois, en compagnie de Laurent Meigret. Par contre, que le nom de Marot figure au nombre des complices du Magnifique, cela a de l’importance. Il se peut que les hommes responsables de l’accusation de Meigret aient ajouté le nom du poète pour donner plus de poids à l’accusation d’hérésie. A notre connaissance, il était le seul parmi les inculpés à avoir déjà été emprisonné pour fait d’hérésie et le seul contre lequel une vieille accusation pût être reprise. Ce document apporte une preuve de la véracité des affirmations de Marot concernant l’emprisonnement de 1526, à savoir que le chef d’accusation était la transgression des lois de l’abstinence. De plus, l’affaire de 1531 montre que Marot devait passer pour un luthérien notoire, de sorte que son nom pouvait être associé à celui d’un homme qu’on voulait ruiner et frustrer de ses biens en l’accusant d’hérésie.

        Nous pouvons maintenant essayer de retracer la marche probable des événements. De son propre aveu, Marot mangea de la viande en temps de carême ; on ignore la date exacte et les circonstances de l’affaire, toutes les précisions fournies par des érudits comme Becker et Guy n’étant que de pures conjectures, fondées sur des dires du poète, ou sur une connaissance insuffisante du procès de Laurent Meigret, ou enfin sur de simples erreurs. Il est vrai que Sagon accuse le poète d’avoir mangé de la viande en carême « non pas caché, mais devant tout le monde », mais ce vers fut écrit en 1535 et se rapporte à la condamnation de Laurent Meigret. Voici le passage :

        
          
            Pource qu’on dict, &
 l’hystoire est commune

             (Dont on a eu cognoissance trop tard)
							

            Que tu mengeois en Karesme du lard.

            Non pas caché, mais devant tout le monde,

            Qui t’a congneu de vie trop immunde,

            Et de ce lard tu faisois maintz Megret

            A l’homme ethique, hereticque en secret,

            Qui sans gouster l’esperit vif de la lettre

            S’est faict juger au vivre infidele estre.

          

        

        Or Meigret avait été condamné comme luthérien et pour avoir mangé de la viande en carême, en 1534, comme nous venons de le voir, et Marot avait été impliqué dans l’affaire. En somme, Sagon ne dit que ce que tout le monde savait. Mais comme l’accusation contre Meigret était un pur prétexte et ne correspondait très probablement pas à la vérité, la tirade de Sagon perd de ce fait sa valeur de témoignage. Que Marot ait enfreint les lois du jeûne quadragésimal, cela ne fait pas de doute. Qu’il l’ait fait en public et que ce geste ait eu le sens d’une manifestation, c’est possible, mais ce n’est pas le témoignage de Sagon, en l’occurence fort suspect, qui peut confirmer la chose. Disons donc encore une fois que sur les circonstances, comme sur la date de l’action de Marot, nous ne savons à peu près rien.

        Manger de la viande en carême, c’est violer un commandement de l’Eglise. Dans ses thèses de 1517, Luther ne dit rien du jeûne ni des commandements de l’Eglise. Aussi ne saurait-on parler de protestantisme, d’hérésie, ni même d’opposition au catholicisme orthodoxe, si Marot avait commis ce crime dix ans plus tôt. Mais au moment où il mangea du lard en carême, cette action ne constituait rien moins qu’une manifestation décisive du luthéranisme. En effet, au cours de l’année 1524, le dominicain et docteur de Sorbonne Aimé Meigret prononça à Lyon et à Grenoble des sermons qui scandalisèrent non seulement le Parlement de Grenoble et l’Archevêque de Lyon, mais encore la régente Louise de Savoie, de sorte que, malgré la protection qu’étendait sur lui Marguerite d’Alençon, le malheureux jacobin fut jeté en prison. Parmi les propositions qu’il avait avancées se trouvaient les suivantes :

        
          Quod ille maledicit et est detractor qui dicit : Que Luther est un méchant homme.

        

        et :

        
          Jeusner ainsi que l’on nous fait faire, ne manger chair le vendredy, vivre en continence, sont d’elles-mêmes de très belles choses. Mais qui nous les commande sur peine d’éternelle damnation (d’autre commandement ne veux-je parler) nous oste la liberté que J.C. nous a donnée et nous met en intolérante servitude.
						

        

        La question du jeûne est alors d’une extrême importance. Les propositions de Meigret furent condamnées par la Sorbonne et, le 8 janvier 1525, l’Archevêque de Lyon désigna une commission spéciale de deux maîtres de la Faculté de théologie de Paris et de deux conseillers au Parlement pour lui faire son procès. Le lendemain, la Sorbonne, en réponse aux murmures l’accusant de sympathie pour les luthériens, décida de prêter collectivement un serment antiluthérien. La cérémonie eut lieu le 11 janvier. De son côté, le Parlement, également inquiété par les progrès de l’hérésie, demanda, le 20 mars 1525, à l’évêque de Paris de donner vicariat à une commission spéciale formée des conseillers Philippe Pot et André Verjus, et des théologiens Guillaume du Chesne et Nicole Leclerc pour juger les coupables. Le 29 mars, le Parlement demanda à l’évêque de Meaux de donner vicariat à la même commission spéciale, où le conseiller Philippe Pot fut remplacé par Jacques de la Barde. Le 10 avril suivant, le Parlement de Paris adresse à la régente Louise de Savoie des remontrances sur l’état du royaume, où il déplore, en premier lieu, les progrès du luthéranisme :

        
          … aucuns particuliers… ont voullu apparoir sur les autres par damnables curiosités et pour voulloir vivre en volupté suivans leur sensualité et malin esperit, non sentans que c’est de Dieu et de ses euvres, ont adhéré à la pernicieuse doctrine de Luther, à laquelle ilz ont adjousté leurs opinions et erreurs particuliers selon le sens qu’ilz ont voullu donner à la lectre, laissant la tradition des sainctz peres et conciles generaulx, et non contans de leur perdition, ont tiré à eulx plusieurs simples gens aisez à decevoir, leur communiquans les escriptures sainctes applicquées à leurs meschans et damnables propos. Et qui pis est, en attemptant chose de perilleuse consequence, ont par folles persuasions mis peine de gaigner gens de toutes qualitez, applicquant à eulx seulx et reputant les autres indignes du nom de chrestien, en maniere qu’on dit que pour le jour d’huy n’y a estat en ce royaulme qui n’en soit maculé et infect. Et est grandement à craindre, qui les lairra pululler, ilz n’atirent avec eulx le demourant à ruyne.
						

        

        Les magistrats parisiens se plaignent ensuite de la protection dont les coupables ont souvent bénéficié :

        
          Pour ces causes, la Court, (c.-à-d. le Parlement) qui est conservatrice des sainctz decretz et concilies soubz l’auctorité du roy,… et qui a tousjours mis sa cure et principalle entente à pugnir et nectoyer les pays et provinces de son ressort de telz monstres et pestillentes erreurs, a par cy devant donné plusieurs provisions contre les coulpables, lesquelles n’ont esté executées pour malice du temps et empeschemens pratiquez par lesdits delinquans qui ont trouvé moyens exquis d’assopir et mectre en delay les procedeures et jugemens faitz contre eulx, tant par invocacions au grant conseil que par prinse et transport d’aucuns d’eulx lors prisonniers qu’ilz ont fait tirer des prisons par puissance extraordinaire et absolue, qui a donné occasion et audace aux autres de suivre leur mauvaise doctrine, lesquelles faultes et offences sont directement commises contre l’honneur de Dieu et le premier de ses commandemens.
						

        

        Le but de cette démarche du Parlement fut d’obliger Louise de Savoie à obtenir de Clément VII un rescrit autorisant la commission spéciale...
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